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Etablissement public de Coopération culturelle 
du Château de La Roche-Guyon 

1, rue de l’Audience 
95780 LA ROCHE-GUYON 

Tél : 01.34.79.74.42 

 
 
 

ACCORD-CADRE DE MAÎTRISE D'ŒUVRE  
 

Procédure formalisée 
 
 

ACTE D’ENGAGEMENT 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACCORD-CADRE MONO ATTRIBUTAIRE DE MAÎTRISE D'ŒUVRE  
POUR LES OPERATIONS DE TRAVAUX SUR LE CHATEAU DE LA ROCHE-GUYON 

SUR LA PERIODE 2022 - 2025 
 

 

 

 

 

 

Assistance à maîtrise d’ouvrage :  
Pierre de Liens 
24 bis, rue Paul Guieysse  56100 LORIENT 
SARL unipersonnel au capital de 5 000 € - SIRET : 842 354 730 00017 
RCS Lorient 842 354 730 
Police d'assurance : F69331C7302000 - Code APE : 7112 B  
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A - Objet de l’acte d’engagement 

 
◼  Objet du marché public 

 
Accord-cadre mono attributaire de maîtrise d'œuvre pour les opérations de travaux sur le château de La Roche-Guyon 
sur la période 2022 – 2025. 
 
 
◼  Cet acte d'engagement correspond : 
(Cocher les cases correspondantes.) 
 

1.  à l’ensemble du marché public (en cas de non allotissement) ; 
 

 au lot n° ….. ou aux lots n°…………… du marché public (en cas d’allotissement) ; 
(Indiquer l’intitulé du ou des lots tel qu’il figure dans l’avis d'appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt.) 

 
2.  à l’offre de base ; 

 
3.  avec les prestations supplémentaires suivantes :  

 
 

B - Engagement du titulaire ou du groupement titulaire 

 

B1 - Identification et engagement du titulaire ou du groupement titulaire 

(Cocher les cases correspondantes.) 
 
Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché public suivantes :  

- Le règlement de consultation (RC) et son annexe 
- L’acte d’engagement (AE) et son annexe financière : 

o Le Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 
- Le Détail Quantitatif Estimatif (DQE) 
- Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) 
- Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) 
- Présentation des programmes d'opération et ses annexes 

o Programme n°1_constat d'état 
o Programme n°2_Restauration du théâtre 

 
et conformément à leurs clauses, 
 

 le signataire 
 

 s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de son siège social (si 
elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.] 
 
 
 

 engage la société ……………………… sur la base de son offre ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de son siège social (si 
elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.] 
 
 
 

 l’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du groupement ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque membre du groupement, les adresses de son établissement et de 
son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et 
son numéro SIRET.] 
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à, sans réserve, et conformément aux clauses et conditions des documents visés ci-dessus, à exécuter les prestations 
demandées dans les conditions définies par lesdits documents.  
 
Le signataire s’engage, le cas échéant pour le compte des membres de son groupement, sur la base de son offre.  
 
L’offre lie le signataire, et, le cas échéant, son groupement, pour une durée de [12 mois] à compter de la date limite de 
remise des offres.  
 
 
à livrer les fournitures demandées ou à exécuter les prestations demandées : 

 aux prix indiqués ci-dessous ; 

 Taux de la TVA :  

 Montant hors taxes1 : 

Montant hors taxes arrêté en chiffres à : ………………………………………………………………………………. 

Montant hors taxes arrêté en lettres 
à : ………………………………………………………................................... 

 Montant TTC4 : 

Montant TTC arrêté en chiffres 
à : …………………………………………………………....................................... 

Montant TTC arrêté en lettres à : ……………………………………………………………………………………….. 

OU 

 aux prix indiqués ci-dessous  

ou dans l’annexe financière jointe au présent document (Bordereau de Prix Unitaire). 

 

Il est précisé que le présent marché est un accord-cadre mono attributaire mixte :  

- à bons de commande en application des articles R. 2162-1 à R. 2162-6 et R. 2162-13 à R. 2162-14 du Code de la 
commande publique,  

- à marchés subséquents dans les conditions fixées aux articles R.2162-7 à R2162-12 du code de la commande 
publique, 

- sans minimum et avec un montant maximum de 600 000 €uros HT sur la durée totale de l’accord-cadre. 

 

 

                                                      
1  Le montant de l’offre établie à partir de prix unitaires est calculé par référence à la quantité estimée dans l’avis d’appel public à 

la concurrence. 
4  Ne pas remplir lorsque les règles de TVA intracommunautaire prévoient le paiement de la TVA par l’acheteur. Dans ce cas, celui-

ci doit indiquer son numéro d’identification au titulaire avant la date de facturation. 
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B2 – Nature du groupement et, en cas de groupement conjoint, répartition des prestations 
(En cas de groupement d’opérateurs économiques.) 
 

Pour l’exécution du marché public, le groupement d’opérateurs économiques est : 
(Cocher la case correspondante.) 

 conjoint  OU  solidaire 

 

N.B. L’acheteur impose la désignation d’un mandataire solidaire en cas de groupement conjoint.  

(Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations que chacun d’entre eux 
s’engage à réaliser.) 

Désignation des membres  
du groupement conjoint 

Prestations exécutées par les membres 
du groupement conjoint 

Nature de la prestation 
Montant HT  

de la prestation 

   

   

   

 
 

B3 - Compte (s) à créditer 

(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal.) 
 
◼  Nom de l’établissement bancaire : 
 
 
 
◼  Numéro de compte : 
 
 
 

B4 - Avance (article R. 2191-3 ou article R. 2391-1 du code de la commande publique) 

 
Conformément au CCAP, les titulaires de l'accord-cadre devront indiquer dans chaque marché subséquent, si elles 
acceptent ou refusent de percevoir une avance. 
 
 

B5 - Durée d’exécution du marché public 

 
La durée d’exécution de l’accord-cadre est de 4 ans à compter de : 
(Cocher la case correspondante.) 

  la date de notification de l’accord-cadre ; 

  la date de notification de l’ordre de service ; 

  la date de début d’exécution prévue par le marché public lorsqu’elle est postérieure à la date de 
notification. 

 
Le marché public est reconductible :   Non    Oui 
(Cocher la case correspondante.) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=0DDDE5A7DF8FB00C1FF01114156D32FB.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037729901&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0DDDE5A7DF8FB00C1FF01114156D32FB.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037728493&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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C - Signature du marché public par le titulaire individuel ou, en cas groupement, le mandataire dûment habilité ou 
chaque membre du groupement 

 
Attention, si le soumissionnaire (individuel ou groupement d’entreprises) a présenté un sous-traitant au stade du dépôt 
de l’offre et que l’acte spécial concernant ce sous-traitant n’a pas été signé par le soumissionnaire ou membre du 
groupement et le sous-traitant concerné, il convient de faire signer ce DC4 par le biais du formulaire ATTRI2. 
 

C1 – Signature du marché public par le titulaire individuel : 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
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C2 – Signature du marché public en cas de groupement : 
 
Les membres du groupement d’opérateurs économiques désignent le mandataire suivant (article R. 2142-23 ou 
article R. 2342-12 du code de la commande publique) : 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du mandataire] 

 
 
En cas de groupement conjoint, le mandataire du groupement est : 
(Cocher la case correspondante.) 

 conjoint  OU   solidaire 
 
 Les membres du groupement ont donné mandat au mandataire, qui signe le présent acte d’engagement : 
(Cocher la ou les cases correspondantes.) 
 
  pour signer le présent acte d’engagement en leur nom et pour leur compte, pour les représenter 

vis-à-vis de l’acheteur et pour coordonner l’ensemble des prestations ; 
(joindre les pouvoirs en annexe du présent document en cas de marché public autre que de défense ou de 
sécurité. Dans le cas contraire, ces documents ont déjà été fournis) 

 
 pour signer, en leur nom et pour leur compte, les modifications ultérieures du marché public ; 

(joindre les pouvoirs en annexe du présent document en cas de marché public autre que de défense ou de 
sécurité. Dans le cas contraire, ces documents ont déjà été fournis) 

 
   ont donné mandat au mandataire dans les conditions définies par les pouvoirs joints en annexe. 

(hors cas des marchés de défense ou de sécurité dans lequel ces documents ont déjà été fournis). 
 

 Les membres du groupement, qui signent le présent acte d’engagement : 
(Cocher la case correspondante.) 


 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour les représenter vis-à-vis de l’acheteur et pour 
coordonner l’ensemble des prestations ; 

 
 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour signer, en leur nom et pour leur compte, les 

modifications ultérieures du marché public ; 
 

   donnent mandat au mandataire dans les conditions définies ci-dessous : 
   (Donner des précisions sur l’étendue du mandat.) 

 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0DDDE5A7DF8FB00C1FF01114156D32FB.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037730641&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0DDDE5A7DF8FB00C1FF01114156D32FB.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037728949&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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D - Identification et signature de l’acheteur. 
 
 
◼  Désignation de l’acheteur 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt ; en cas de 
publication d’une annonce au Journal officiel de l’Union européenne ou au Bulletin officiel des annonces de marchés publics, la simple 
indication de la référence à cet avis est suffisante.) 
 
Etablissement public de Coopération culturelle 
du Château de La Roche-Guyon 
1, rue de l’Audience 
95780 LA ROCHE-GUYON 
Tél : 01.34.79.74.42 
 
◼  Nom, prénom, qualité du signataire du marché public 
(Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager l’acheteur qu’il représente.) 
 
Marie-Laure ATGER, directrice de l’Etablissement public de Coopération culturelle du Château de La Roche-Guyon 
 
 
◼ Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article R. 2191-59 du code de la commande publique, auquel 
renvoie l’article R. 2391-28 du même code (nantissements ou cessions de créances) 
(Indiquer l’identité de la personne, ses adresses postale et électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie.) 
 
Marie-Laure ATGER, directrice de l’Etablissement public de Coopération culturelle du Château de La Roche-Guyon 
1 rue de l’audience. 95780 La Roche-Guyon 
Mel : marielaureatger@chateaudelarocheguyon.fr 
Tel : 01.34.79.74.42 
 
 
◼  Désignation, adresse, numéro de téléphone du comptable assignataire 

(Joindre une annexe récapitulative en cas de pluralité de comptables.) 
 
 
 
Cécile Lièvre 
421, Rue Jean Richepin 
BP 85 
95125 ERMONT CEDEX 
 
Tel : 01.30.72.70.45 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 
 
 
 

Signature 
(représentant de l’acheteur habilité à signer le marché public) 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D5F2C558D167BFA1A3D87F2A4EDA8784.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037729737&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D5F2C558D167BFA1A3D87F2A4EDA8784.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037728411&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
mailto:marielaureatger@chateaudelarocheguyon.fr

